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Genie
Elite.

Chef du genie du Ier corps d'armee : lieutenant-colonel Perrier.
ler demi-bataillon: major Bourgeois. Comp, de sapeurs I: cap. Ancel

Comp. II: cap. de Reding.
2e demi-bataillon : major Gautier. Comp, de sapeurs I: cap. Pache. Comp.

II: cap. Grivaz.

Equipage de ponts \ : major Cartier. Comp, cle pontonniers I : cap.
Bonnard. Comp. II: cap. Blanc. Comp, de telegraphe I: cap. Grabet.

Bataillon de chemin de fer: (Vacat.)

Landwher.
Ier arr. Comp, de sapeurs 1: cap. Manuel. Comp. 2 : cap. Verrey.
IIe arr. Comp, de sapeurs 8: cap Villard. Comp. 4: cap. Bcguelin.

Comp, de pontonniers 1: cap. de Steiger.

Comp, de telegraphes 1: cap. Jaquerod.
Comp, de chemin de fer 1: eap. Buche.

Les cours de tir dans rinfanterie

in

De quelque maniere que soient organises les cours de tir,
qu'ils se fassent par bataillon ou par demi-bataillon, ils per-
mettraient cle tirer un nouveau profit cles autres services cle

repetition. Les exercices de tir revenant tous les deux ans au
lieu cle tous les quatre ans comme c'est le cas aujourd'hui, la
suppression du tir pendant les rassemblements de hataillons
et de regiments serait amplement justifiee. On gagnerait une
journee par compagnie pour les autres branehes de l'instruction.

En meme temps, l'obligation n'existant plus de choisir
comme place d'arme les places de tir, rien n'empecherait
pour les cours de bataillon de lever simultanement les trois
bataillons du meme regiment, cle les cantonner ä proximite
les uns des autres et de placer le cours sous la direction du
commandant du regiment. Les arguments k invoquer sont les
memes que pour l'appel cles commandants de bataillons aux
cours de tir. Le chef du regiment apprendrait ä connaitre son
corps d'officiers, specialement ses trois commandants de ba-
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taillon ; sa presence et ses directions donneraient plus d'unite
ä l'instruction des troupes de son regiment, tandis que son
commandement ne pourrait que gagner en fermete, par suite
de sa responsabilite plus grande; enfin les officiers de son
etat-major auraient, comme lui-meme, une nouvelle occasion
de s'instruire.

II est ä noter que les lieutenants-colonels sont, de tous les

officiers, les moins favorises par les occasions de perfectionner
leurs connaissances militaires. Les lieutenants ont l'ecole de

tir et l'ecole de recrues comme chefs cle section; les premiers-
lieutenants ont l'ecole centrale n° 1, les capitaines ont l'ecole
cle recrues comme commandant de compagnie, l'ecole centrale
n° 2 et l'ecole de recrues comme adjudant cle bataillon, s'ils
sont designes pour cette fonction; les majors ont l'ecole de

recrues comme commandant de bataillon et l'ecole centrale
n° 3 ; enfin, depuis Ie grade de colonel de brigade, le tableau
d'instruction prevoit les cours pour ofliciers superieurs. Seuls,
les lieutenants-colonels sont reduits ä la portion congrue ; ils
n'ont d'autre instruction dans l'exercice de leur gracle que
les services cle repeiition ; encore n'en ont-ils que trois sur
quatre. L'institution des cours de tir, en supprimant les exercices

ä balle dans tout autre service de repetition, permettrait
l'appel des lieutenants colonels au quatrieme service, celui de
bataillon. Pour eux, ce service ne serait pas l'un des moins
utiles, puisqu'il les remettrait en contact direct avec la troupe
clont ils devraient, sous leur propre responsabilite, prendre
en main l'instruction de detail. En meme temps serait
supprime ce long intervalle de quatre annees qui separe deux
cle leurs services et contre les inconvenients duquel l'etude,
clans la vie civile, n'est pas toujours une compensation
süffisante.

Ce motif, les occasions relativement moins nombreuses
qu'ont les chefs de regiments d'exercer leur commandement,
doit faire hesiter ä supprimer les cours de regiments, comme
le voudraient certains ofliciers, pour les remplacer par des

cours cle bataillons pareils a ceux preconises ci-dessus. On
fait valoir ä l'appui de cette opinion la suppression dejä operee
des cours cle brigade.

Les deux cas ne sont pas identiques. En supprimant les

cours de brigade, on n'a pas supprime les exercices par
brigades et moins encore diminue pour les commandants de ces
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unites les jours cle manoeuvres en campagne. Le cours cle

brigade a ete remplace par un rassemblement de division ; la

consequence a ete d'augmenter le nombre de journees
pendant lesquelles les chefs cle brigade commandent sur le
terrain ; deux jours sont toujours consacres aux exercices par
brigade et quatre aux exercices par division et corps d'armee;
c'est donc six jours de commandement en campagne pour les

colonels-brigadiers, sans parier des manoeuvres cle regimenl
contre regiment qu'ils dirigent. Au contraire, le remplacement
des cours de regiment par des cours cle bataillon aurait pour
elf'et cle rendre moins frequent le commandement des chefs
de regiment sur le terrain. Les cleux cas ne sont donc pas
pareils.

La difference de traitement se justifierait-elle par un moindre

saut cles fonctions de chef de bataillon ä celles cle chef cle

regiment que de ces dernieres ä celles cle chef de brigade si
bien qu'il serait plus aise de se former au commandement
d'un regiment en sortant de Commander un bataillon, qu'au
commandement d'une brigade apres avoir passe par celui du
regiment'? Cela parait difficilement admissible. C'est ä partir
du regiment que cesse absolument le commandement immediat

aux hommes, le commandement d'execution. Dans le
bataillon, il se donne quelquefois; le contact direct n'est pas
eompletement perdu entre le commandant et la troupe, ce

qui fait participer encore les fonctions de celui-la de la
nature du commandement subalterne. Son action pourra
s'affirmer au vu des hommes, meme dans le bataillon deploye,
l'espace oecupe n'etant jamais si grand qu'il empeche cette
action. Le front maximum sur lequel eile s'etendra est de
300 metres. Quant aux compagnies de reserve, il est rare que
le chef de bataillon ne puisse communiquer avec elles au
moins par le sabre. Le commandant reste ainsi en relation
immediate avec tout squ monde.

II n'en est plus ainsi pour le chef de regiment, ä moins
que son unite ne manoeuvre en formation de rassemblement.
Dans la plupart cles autres cas, que le regiment soit entier en
premiere ligne ou qu'il soit forme sur deux lignes ou trois,
les distances et les intervalles deviennent trop considerables
pour permettre une action du chef visible aux yeux de tous.
Les hommes dans leur majorite, comme d'ailleurs les chefs
des unites inferieures, ne feront que la deviner et la sentir.
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Plus on penetre le röle des unites dans le combat, plus
devient sensible la grande difference des cleux commandements.
Le bataillon encadre ne forme jamais qu'un echelon du
dispositif de combat ; il est toujours dans une seule ligne. II en
est autrement du regiment. cc Les grands corps d'infanterie ä

partir du regiment, cht le reglement d'exercice, se disposent
sur plusieurs lignes numerotees d'avant en arriere; de sorte
qu'on a, suivant la position qu'ils occupent, des bataillons de
premiere, de seconde et de troisieme ligne. » Son chef sera
donc tenu d'avoir l'ceil ouvert non seulement sur l'action
tactique de son avant-ligne mais aussi sur les manoeuvres de ses

reserves, de maniere ä ce que l'influence de ces dernieres sur
la suite du combat s'exerce toujours au moment et ä l'endroit
propices.

Ces differences de prineipes entre le commandement du
bataillon et celui du regiment ne se retrouvent pas, ni d'autres
ä leur defaut, entre le commandement du regiment et celui
cle la brigade. L'une et l'autre unite rentrent clans la
categorie de ce que le reglement appelle les « grands corps
d'infanterie » ; les seules differences s:;nt l'effectif et Texistence
d'un nouvel echelon hierarchique ; les procedes sont identiques

: cc Les memes prineipes qui president ä la conduite du
regiment, dit le reglement d'exercice, s'appliquent ä la
conduite cle la brigade. » Et plus loin : «, Les prineipes poses
pour les mouvements de regiments en formation cle

rassemblement peuvent etre appliques aux mouvements de la brigade
dans la meme formation. » Et plus loin encore : « Pour le
deploiement en vue du combat, les commandants de brigades
suivent les prineipes de l'ecole de regiment. n

En resume, il ne semble pas que l'etude des faits justifie la

suppression cles cours de regiment. II faudrait, au contraire,
augmenter les possibilites d'instruction des etats-majors de

cette unite, ce que permettrait dans une certaine mesure la
creation des cours cle tir.

De cette creation pourrait resulter un autre changement,
qui lui aussi, ä nos yeux, constituerait un progres. 11 concerne
les rassemblements de division. Un oflicier neuchätelois, le

capitaine Wolfrath, l'a signale dejä dans la Feuille d'avis de

Neuchätel. II s'agirait de reduire la duree acluelle du cours
preparatoire et, en revanche, d'intercaier pendant les manceuvres

une ou deux journees consacrees ä la reprise du detail.
Voici ce que dit le capitaine Wolfrath :

s
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« S'il est etabli que nos grandes manoeuvres sont trop penibles

pour nos troupes de milices (l'auteur le eonteste et nous
sommes d'accord avec lui) et qu'elles sont une occasion de
relächement de la diseipline, il y aurait peut-etre le moyen
suivant pour parer ä cet inconvenient : outre le dimanche
entierement libre, couper la seile des manceuvres par un jour
d'exercice et d'inspections par regiments. Le Ier corps aura
cet automne dix jours de manceuvres. Ces dix jours seraient
ordonnes comme suit: quatre jours cle manceuvres preliminaires,

un dimanche de repos, deux jours de manoeuvres, un
jour d'exercices et d'inspection avec defile, enfin reprise de
deux jours de manoeuvres. La journee du defile, si fatigante
pour tout le monde, serait consacree au combat final. En
revanche, au milieu des manoeuvres, nous aurions un jour
rempli par cles exercices divers, plus salutaires ä la troupe
qu'un repos oisif, et permettant aux chefs de reprendre les
hommes en mains et par consequent de retablir la diseipline.
Avant cle rentrer au quartier, chaque regiment aurait une
inspection et un defile. Le lendemain, la troupe serait prete ä

affronter les cleux derniers jours de manceuvres. 11

Sans discuter sur la meilleure repartition ä faire des journees

de manoeuvres et d'exercices, on peut supposer que ce

Systeme serait avantageux. On peut douter toutefois de son
efficacite avec notre Systeme cle cours bisannuel. En deux

ans, le soldat a trop oublie pour qu'un cours preliminaire
d'une certaine duree ne soit pas necessaire comme preparation
aux manceuvres. Ge cours est actuellement bien reduit dejä ;

il serait tres difficile, pour ne pas dire impossible, cle le
reduire encore.

Avec les cours annuels, cet inconvenient n'existerait plus.
L'instruction individuelle aurait ete reprise dans les trois
annees precedentes, soit pendant deux cours de tir et un service
de bataillon 011 cle regiment. C'est assez pour admettre que
l'avantage' d'une interruption des manceuvres pendant un jour
ou cleux d'exercices de detail compenseratt et au delä l'incon-
venient d'une duree plus reduite du cours preliminaire. Apres
ces journees d'un travail reposant, la troupe mettrait plus
d'entrain ä reprendre les manoeuvres et mieux en main de

ses chefs, eile contribuerait d'autant ä la bonne reussite des

Operations.
Mais l'avantage le plus important peut-etre resulterait du
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meilleur esprit dans lequel la troupe quitterait le service, surtout

si l'on reservat t encore pour la fin du cours un jour ou
deux d'exercices cle detail. Le licenciement y gagnerait aussi
en ordre, et les hommes, au lieu d'emporter le sentiment qu'il
y a eu reläehement clans la diseipline, sentiment qu'ils
conservent jusqu'ä la mobilisation suivante et qui rend plus
penibles les debuts de celle-ci, ils rentreraient clans leurs foyers
conservant l'empreinte cl'une diseipline qui n'a pas varie. S'il
pouvait en etre ainsi, il y aurait en germe un progres
considerable pour l'avenir.

II est un autre domaine clans lequel l'etablissement des

cours cle tir sortirait d'heureux effets. Chaque annee, apres Ia
sortie cl'une classe d'äge et l'entree d'une nouvelle classe, —
mutation qui entraine rögulierement un changement notable
dans les cadres, — la compagnie serait reconstituee ä

nouveau. Les differents elements qui la composent pourraient
ainsi, le dressage ne fitt-il que cle quelques jours, etre mieux
fondus en un tout homogene. Officiers, sous officiers et
soldats se retrouvant chaque annee, arriveraient ä mieux se

connaitre, et la compagnie deviendrait un instrument plus
docile et plus maniable clans Ia main de son commandant.

En outre, au point de vue capital cle la preparation cle Ia

troupe en vue cle la mobilisation le Systeme des cours
annuels presenterait une incontestable superiorite. L'intervalle
entre les services bisannuels est trop long pour que la troupe
reste prete tout ce temps pour entrer en campagne. Nous
nous en apercevrions, malheureusement ä nos depens, si une
mobilisation s'imposait ä la fin de la deuxieme annee, ou Ia
troisieme annee avant le cours cle repetition. N'y eüt-il que
cet argument, il devrait suffire. Car si l'on fait tant que con-
sentir ä l'entretien d'une armee, c'est pour qu'elle soit prete
en tous temps ä entrer en campagne et non pendant une
annee seulement sur cleux.

Ce n'est pas tout. Une reforme qui serait accueillie ä la
satisfaction generale serait la suppression cles inspections
annuelles cle l'armement et de l'habillement. II n'est rien cle plus
deprimant pour la diseipline que ces faux services non soldes,
dans lesquels les soldats sont quelquefois cles heures, oisifs et
sans ordre, ä attendre leur tour d'inspection. Celle-ci passee,
beaucoup s'attardent au chef-lieu, s'excitent parfois ä boire
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entre amis, si bien, qu'au retour, clans Ies trains, il n'est pas
rare epie nos soldats donnent ä l'etranger qui voyage et juge
sur les apparences une triste opinion de l'armee suisse.

Cette institution fächeuse, et contre laquelle des voix
autorisees se sont fait entendre souvent, les cours annuels donneraient

avec avantage le signal cle sa disparition. Tout au
plus, dans les annees de rassemblements cle division, oü le
temps dejä limite ne permettrait guere l'inspection pendant le
cours preparatoire, les soldats ayant des effets ä reparer de-
vraient-ils pouvoir se presenter ä l'inspecteur d'armes. Les
affiches cle convocation aviseraient les hommes que si, faute
de s'etre presentes ä l'inspecteur, ils arrivent au service
porteurs d'objets deleriores, une punition leur sera infligee. Ces
deteriorations seraient d'ailleurs beaucoup moins frequentes
qu'actuellement, puisque chacpie annee, les chefs d'unites,
les premiers interesses ä voir leur troupe en bon etat, pro-
cecleraient ä la revision de l'equipement et de rhabillement.

Pour beaucoup d'officiers les cours annuels devraient etre
le signal d'une autre disparition : celle des tirs obligatoires
dans les socieles cle tir.

Nous ne saurions partager leur opinion. En 1891, lors de
l'assemblee cle Geneve clans laquelle les delegues de la Societe
des officiers ont emis le vceu de cette suppression, nous avons
vote contre avec la minorite. Le temps n'a fait que nous con-
firmer dans notre maniere de voir. A nos yeux, le tir dans les
societes est un precieux complement du tir militaire, et le
deviendra toujours plus, aujourd'hui qu'une surveillance plus
efficace est exercee, que les programmes de tir sont mieux
compris et qu'une arme cle plus grancle precision a ete adoptee.

Cette derniere circonstance surtout a provoque parmi les
tireurs une emulation qui saute aux yeux les plus prevenus.
Les derniers tirs cantonaux de Thoune, de Lausanne, pour ne
parier que des plus recents, ont prouve combien le goüt de la
carabine tend ä se repandre encore. Chaque annee de
nouveaux tirs locaux ou regionaux s'organisent et l'affluenee cles

tireurs y est toujours grancle. C'est qu'aujourd'hui, ce ne sont
plus seulement les amateurs qui frequentent les Stands ; le
fusil d'ordonnance s'y montre cle plus en plus ä cöte de la
carabine ; l'on voit meme nombre cle tireurs preferer celui-lä ä

celle-ci. Aussi le developpement de nos societes est-il rejouis-
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saut. II y a quelques jours ä peine, par exemple, la Societe
vaudoise cles carabiniers a tenu une assemblee de delegues.
On a pu constater l'extension qu'elle avait prise. Cette Societe
compte actuellement 85 sections et plus de 4000 membres ;

sa fortune s'eleve ä 35 000 fr. et ses budgets comme ses comptes

bouclent par des excedents cle recettes. II en est ainsi du
plus au moins dans tous Ies cantons. Et l'on interromprait
ces progres clans le goüt du tir au moment oü ils se manifes-
tent avec une intensite qu'ils n'ont jamais eue? Ce serait causer

au tir et par consequent ä l'armee un tort que ne repa-
rerait pas l'institution cles cours cle repetition annuels.

Pour encourager leurs membres ä la pratique du tir, ces
societes disposent de moyens que n'offrent pas les services
militaires. Presque partout dans nos villages, les exercices
obligatoires servent cle base ä un tir ä prix. Les cinq premiers
coups de chaque exercice sont comptes pour le classement du
tireur, et la caisse cle la Societe alimentee par des cotisations
annuelles offre les prix. De lä une continuelle emulation entre
les tireurs, et une garantie de serieux dans l'inscription des

resultats. En outre, c'est un encouragement ä tirer un nombre
de balles superieur au chiffre officiel, cliaque tireur, avant de

commencer son tir obligatoire qui lui comptera comme tir
cle societe, tenant ä regier son arme et ä se faire au feu. Ainsi
cle fil en aiguille, une serie en entrainant une autre, on tire
davantage et l'on prend goüt aux exercices du stand. Mais le

point de depart, il ne faut pas perdre cela cle vue, c'est
l'obligation du tir. C'est eile qui a fait naitre le goüt chez un grand
nombre cle jeunes gens, qui, sans cela, la force d'inertie aidant,
ou tentes par d'autres distractions, auraient laisse leur arme
au ratelier.

Mais, disent les partisans exclusifs du tir militaire, le tireur
prend au stand de mauvaises habitudes ; il oublie les positions
reglementaires; se livre ä sa fantaisie.

Cette critique a peut-etre sa raison d'etre. Mais outre que les

cours cle tir permettraient de lutter mieux qu'aujourd'hui contre

l'inconvenient qu'elle releve cet inconvenient trouve une
large compensation dans l'habitude du maniement mecanique
de leur arme qu'inculque aux tireurs la frequentation des tirs.
Pour faire du soldat un bon tireur, il faut lui rendre ce
maniement instinctif, et pour cela il doit tirer souvent. C'est par
la repetition qu'il acquerra la rapidite dans les mouvements
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de la charge, dans le jeu de la culasse, l'introduction de la
cartouche s'il tire coup par coup, le port de la crosse ä

l'epaule. II gagnera ainsi du temps pour viser, et son tir ajuste
n'en sera que meilleur.

Ce maniement instinctif de l'arme est utile ä un autre point
cle vue.

II ne faut pas se bercer d'illusions sur la. valeur du tir aux
combat. 11 n'a avec le tir du polygone qu'un lointain rapport,
l'etat physiologique du tireur etant tout different dans Tun et
dans l'autre cas. Si le tir ajuste est en principe la regle, en
fait, il n'est la regle qu'au polygone et devient l'exception au
combat. Etudiant dans le Journal des sciences militaires le
feu et les procedes de l'infanterie au combat, le general Libermann

etaye cette verite cle preuves interessantes; en voici
quelques unes :

« Le 3 aoüt 1870, dit-il, la division Lavaucoupet oecupait
Saint-Arneval, sur la rive gauche cle la Sarre. Des petits postes,

disposes le long de la riviere fournissaient derriere la
berge une ligne assez dense de tirailleurs. En face, sur la rive
droite, s'etageait une hauteur couronnee d'un bois, et, ä mi-
cöte, ä environ 1000 metres du cours d'eau, sur Ia bände
d'ombre projetee par les arbres cle la lisiere, cles vedettes
prussiennes se tenaient immobiles. Plus bas, entre elles et la

rive, ä une allure tantöt vive, tantöt lenle, passaient des groupes

cle cavaliers allemands, en patrouilles ou en reconnaissance.

Pendant pres d'une heure, les uns et les autres servi-
rent de but ä nos soldats dont le tir incessant ne prit fin que
sur un ordre superieur et, malgre tant de cartouches brülees,
pas un cavalier n'etait demonte.

ii Une preuve plus generale de cet etat physiologique
provient de Ia proportion de pertes subies clans la bataille au
cours des äges.

o II ressort cle statistiques consciencieusement etablies,
clont une recente parue en Allemagne, sur les principales
actions cle guerre du XV1I° au XIXe siecle, comme de plus
anciennes, que les pertes diminuent au für et ä mesure du
perfectionnement cles armes. La lutte commence en effet de

plus en plus loin, et l'effet du feu est rendu incertain, d'abord
par la distance, la difficulle cle l'apprecier et le peu d'etendue
des zones dangereuses, puis par l'impression subie par les
combattants. D'ailleurs, s'il en etait autrement, en raison de

10
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la consommation enorme de munitions, et cles moyens mis en
action, deux armees adversaires s'aneantiraient dans une seule
journee. »

L'auteur examine les effets du feu des troupes en presence
le 6 aoüt ä Spikeren, soit ä un moment oü cle part et d'autre le
moral cles combattants etait le meme, et il etablit que ces
effets ont dependu presque uniquement des formes du terrain
et ont ete le plus souvent en contradiction avec les donnees
du polygone... Le reperage des distances et les indications
precises donnees aux tireurs n'ont pas eu une reelle efficacite.

La raison de tout cela? C'est la difficulte pour le soldat au
feu de surmonter son emotion, cle rappeler assez son sangfroid

pour etre maitre cle son tir. A ce moment, quelle que
soit l'impression qui le dornine, sentiment du devoir, enthou-
siasme, colere ou fanatisme, il n'agit plus que par diseipline
c'est-ä-dire par l'habitude cl'obeir et de repondre par certains
mouvements ä certains commandements. C'est d'instinct que
pour tirer il manie son arme d'une certaine fagon et qu'il
vise peut-etre ; et cet instinet il l'a acquis par un frequent exercice.

Ce serait donc une erreur que de diminuer les occasions
de s'exercer offertes au soldat ä l'aide du tir cle societe obligatoire.

II faudrait au contraire chercher ä perfectionner ce
dernier en le combinant avec les exercices des cours cle tir
suivant un plan d'ensemble. On alternerait d'annee en annee
les cours de tir avec les exercices dans les societes, ces
derniers ayant lieu la meme annee que les services cle repetition.
Le programme de ces exercices serait Ie meme que celui du
cours cle tir de Tannee precedente. Ce devrait etre des

programmes moins charges que le programme des cours de 1894
et Ton pourrait d'ailleurs, pour le tir de societe, prevoir comme
on Ta fait cette annee-ci des exercices obligatoires et d'autres
facultatifs. Pendant les cours de tir, on mettrait un soin
particulier ä instruire les hommes dans l'emploi du fusil, cela
dans les diverses positions fixees par le programme; pour
Tannee suivante le tir de societe deviendrait une repetition,
une remise en memoire des lecons recues au cours militaire.
L'on travaillerait ainsi avec plus de methode, plus de suite, et
— nous aimons du moins ä Tesperer — avec plus de fruit.

Un dernier point reste ä examiner. Nous pouvons le faire
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en peu de mots, Tayant aborde dejä dans notre premier article

: il serait avantageux de prevoir des cours de cadres pre-
cedant immediatement tout service de la troupe.

A eux seuls, les cours annuels constitueraient un progres,
mais le benefice qu'ils produiraient s'accroitrait sensiblement
si, pendant quelques jours, sous la direction cles instrueteurs,
officiers et sous-officiers pouvaient etre remis au point, de
maniere ä mieux profiter de leur travail theorique de la vie
civile ; c'est dire que clans notre opinion, les cours de cadres
ne devraient nullement etre consideres comme destines ä

remplacer le travail auquel est moralement tenu Tofficier dans
l'intervalle de ses services. Au contraire, ils devraient en etre
le complement. Apres la preparation theorique, ils seraient
la preparation pratique en vue de la reprfse du commandement

et de Tinstruction ä donner aux hommes.
Les avantages seraient nombreux.
D'abord, les cadres mieux tenus en haieine et mieux

instruits, gagneraient en fermete clans la pratique de leur gracle.
Car savoir est la chose essentielle, que rien ne remplace,
meme la meilleure volonte. Que Ton se rappelle les recom
mandations du realement d'exercice dans ses generalites sur
le combat: « II faut, dit-il, prendre une resolution ferme et
nette quant ä la maniere dont on veut conduire le combat et

il faut en poursuivre l'execution avec une volonte cle fer.
11 L'indecision est une faute grave ; lä oü il fallait agir,

Tinaction est coupable. n

Comment appliquer cette disposition du reglement, si le
savoir fait defaut? C'est par le savoir seulement que Ton
evitera ces deux fautes*graves : l'indecision et Tinaction, et
c'est gräce ä lui que Ton pourra s'arreter ä une resolution
ferme et motivee. II ne faut pas attendre les eclairs du genie,
car ils sont infiniment rares ceux dont le genie est le lot; ni
meme ä son defaut, s'en remettre ä Tinspiration du moment;
eile sera trop souvent ou trompeuse ou un simple abandon au
hasarJ. Ce qu'il faut. c'est par l'etude et le travail, avoir
acquis le savoir et, ainsi, s'etre mis ä möme cle se determiner
rapidement dans toutes les situations.

Cette instruction plus serieuse des cadres et cette fermete
plus grande du commandement auront immediatement leur
contre-coup sur les connaissances du soldat et par consequent
sur les qualites manoeuvrieres de la troupe. Sachant mieux,
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le maitre instruira mieux et l'eleve apprendra mieux. En

meme temps, encourage par les resultats acquis, Tofficier
s'interessera davantage ä ses hommes, ä son travail et au

leur, et de son cöte, la troupe verra croitre sa confiance
dans le commandement. C'est ä cela qu'il faut viser ; Tannee
solide est celle dont les chefs sont. instruits et clont les soldats
sont confiants dans la qualite cle leurs chefs. Le reste, c'est-
ä-dire l'obeissance, la diseipline, vient par dessus et de soi-
meme. C'est une consequence necessaire.

Pour favoriser cette confiance du subordonne dans ses

superieurs, il est indispensable que Tofficier cle troupe ait seul
et directement Tinstruction et la direction de ses hommes.
L'instructeur, ä ce moment-lä, doit passer tout ä fait ä Tar-
riere-plan ; mieux encore, il doit disparaitre. Ce n'est pas
seulement l'autorite du chef vis-ä-vis cle ses inferieurs, qui y

gagnera, c'est encore l'autorite du chef vis-ä-vis de lui-meme.
II sentira qu'il a seul toute la responsabilite, sans aucun conseil

auquel recourir ä ses cötes, et ce sentiment lui sera le

plus utile et le plus excitant cles stiinulants. S'il se decouvre
inferieur ä sa lache, il travaillera davantage pour aequerir ce

qui lui manque ; s'il reussit au contraire, il prendra plus de

confiance en lui-meme ; sa direction y gagnera en precision
et en fermete. Les cours cle cadres permettront cette modifieation

de la pratique jusqu'ici suivie. Officiers et sous-officiers
auront au prealable recu les directions des instrueteurs, qui
sont les gardiens cles traditions cle notre instruction militaire.
A eux cle montrer ensuite qu'ils savent profiter des lecons
recues.

L'experience, soit clit en passant, seg'a tentee cette annee-ci
dejä au rassemblement des troupes du Ier corps d'armee, avec
cette difference qu'aucun cours de cadres n'est prevu, et que
des le premier jour, sans autre preparation pratique, les chefs
devront prendre en mains Tinstruction de leurs hommes.
L'experience sera donc interessante. Nul doute que chacun
tienne ä coeur, en se preparant serieusement d'ici ä l'automne,
d'en favoriser la reussite.

Reste la question budgetaire, car ces cours cle cadres en-
traineraient naturellement un Supplement cle depenses. De lä,
l'obligation d'en limiter la duree au strict necessaire. Du
reste ä un autre point de vue, cette limitation cle duree
presenterait un avantage : celui d'empecher que les cours
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devinssent un oreiller cle paresse sur lequel le grade se repo-
serait pour travailler moins dans la vie civile; cela leur öterait
une grande partie de leur valeur. Des cours cle cadres de

quatre ä cinq jours seraient un maximum. Bien employe, ce

temps serait süffisant.
D'autre part, une compensation partielle au Supplement de

depenses pourrait etre trouvee clans une reduction des ecoles
de tir pour officiers et sous-officiers. Celles-ci durent vingt-
huit jours. En simplifiant un peu le programme, ce qui serait
possible sans inconvenient majeur, rien ne s'opposerait ä ce

qu'elles fussent reduites de quelques jours. Limitees ä 18 ou
20 jours, elles rendraient encore d'utiles services. Une motion
dans ce sens, presentee dans la derniöre session des Chambres

föderales, a ele prise en consideration. Le Deparlement
militaire s'etait declare d'accord avec son contenu.

Enfin, dans les rassemblements des corps d'armee ou cle

division, on ne voit pas ce qui empecherait par motif
d'economie le maintien du Systeme acluel, qui prevoit Tappel des

etats-major cle corps d'armee cle division et cle brigade la
veille et Tavant-veille de la mobilisation de la troupe. Les

cours de cadres garderaient le caractere d'un service de
regiment ce qui parait devoir suffire, puisqu'ils auraient en vue
uniquement une meilleure instruction cles hoinmes par les
officiers de troupe. Les etats-majors superieurs entreraient en
service deux ou trois jours apres.

Nous terminons ici l'etude que nous nous etions proposee.
Elle nous a conduit ä cette conclusion que sans augmentation
sensible des charges du soldat ni de celles du budget, les

cours de tir avec cours cle cadres traceraient une nouvelle
voie aux progres ,de notre infanterie. Ils retabliraient Tequilibre

entre Tinstruction cles hommes et celle cles etats-majors,
en developpant la premiere sans nuire ä la seconde ; ils favo-
riseraient Tinstruction des officiers cle troupes et des sous-
officiers ; ils contribueraient puissamment au maintien et au

progres de la diseipline ; ils sauvegarderaient enfin, mieux que
le Systeme actuel, la preparation en tout temps de Tarmee pour
l'heure cle la mobilisation.

F. Feyler,
capitaine-adjudant.
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